
Actualité STP CHELLES 
 
Changement des heures limites de dépôt au départ de STP Chelles 
 
Suite à l’adoption de nouveaux arrêtés préfectoraux, les temps de trajet depuis le site de 
STP Chelles vers les zones PACA et Vallée du Rhône sont allongés. 
 
A compter du 14 février 2008, afin de garantir les délais de distribution, l’heure 
limite des dépôts des zones ci-après est avancée d’1/4 d’heure pour le site de 
CHELLES du lundi au vendredi : 
 

� Lot 1 - zone PACA: 
����    HLD = 15 h 45 pour la Presse Urgente (départements 30 – 34) et  
����    HLD = 15h45 la Presse (départements  04 – 05 – 06 – 13 – 30 – 34 

– 48 – 83 – 84) 
 

� Lot 2 – zone BRA :  
����    HLD =  17 h 45 pour la Presse Urgente (départements 01 – 07 – 26 

– 38 – 42 – 43 – 69 – 71 – 73 – 74).  
����    L’heure de dépôt pour la Presse zone BRA est inchangée (16 h 00). 

 
 
Arrêtés préfectoraux de la région Rhône-Alpes et Rhône du 11 janvier 2008 stipulant : 

  
-         L’interdiction des véhicules de plus de 3,5m de hauteur sur le boulevard 

périphérique nord de Lyon,  
-         L’ interdiction des poids lourds de plus de 7,5t dans le tunnel sous 

Fourvière et sur l’axe A6/A7 entre Anse et Ternay à l’exception de ceux qui 
assurent une desserte locale dans l’agglomération de Lyon,  

-         L’abaissement des limitations de vitesse sur la rocade est: 90km/h pour 
les VL entre la descente de Sermenaz et le boulevard urbain sud, 70km/h 
pour les PL de plus de 12 tonnes.   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Information au 5 février 2008 


